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PROCES VERBAL ï CONSEIL MUNICIPAL DU 14 JUIN 2010 

Lôan deux mil dix, le 14 juin à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, 

légalement convoqués se sont r®unis ¨ lôH¹tel de Ville, Salle du Soleil Royal, lieu habituel 

des séances, sous la présidence de Madame QUELLARD, Maire. 

 

Etaient présents 

Mme QUELLARD, Maire 

 

ü Adjoints  

M.LE CAM, 

Mme CASSAC, 

M. GAUTHIER 

Mme THOBIE,  

Mme ROUSSET,  

M.LEFEBVRE, 

 

ü Conseillers Municipaux   

M.VERNEAU,  

Mme CLEMENSAT, 

Mme BECCAVIN,   

M.ROUSSEAU, 

M. DECKER, 

Mme MOUILLERON, 

Mme BRONGNIART, 

M. VIGOUROUX, 

M. MAHE, 

Mme GUITTON, 

M. BLANCHET, 

Mme LE DOUR, 

Mme BOUTET, 

M. REGENT. 

 

ü Excusés représentés par un pouvoir écrit 

Mme BENOITON, pouvoir à Mme QUELLARD 

Mme CHARLOT, pouvoir à M. LE CAM 

M. LAFRAISE, pouvoir à Mme CLEMENSAT 

M. BENIGUE, pouvoir à M.GAUTHIER 

M. PICAUD, pouvoir à Mme CASSAC 

M. HAMON, pouvoir à M. REGENT 

 

ü Excusé sans pouvoir  

 

ü Secrétaire de séance  

M. REGENT 

 

Apr¯s avoir proc®d® ¨ lôappel, Madame le Maire constate que le quorum est atteint :  

21 conseillers sont présents,   

6 conseillers sont représentés, 
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ORDRE DU JOUR 

c  Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 mai 2010 

 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

1) Office de Tourisme ï Décision modificative n° 1, 

2) Office de Tourisme ï Prix de vente des produits « boutique », 

3) Visite commentée « Le Croisic, par monts et par vaux », 

4) Attribution des aides du Conseil Général dans le cadre du contrat de territoire pour des 

op®rations dôhabitat, 

5) Modification du tableau des effectifs, 

6) Classement de la commune « station touristique », 

7) Surclassement démographique, 

 

DIRECTION DES MOYENS  

8) Approbation du compte de gestion 2009 ï Ville du Croisic, 

9) Approbation du compte administratif 2009 ï Ville du Croisic, 

10) Affectation du r®sultat de fonctionnement de lôexercice 2009 de la Ville du Croisic, 

11) Décision modificative n° 2 ï Ville du Croisic (dont capital SEM), 

 

DIRECTION DES SERVICES A LA POPULATION  

12) Demandes de subventions établissements scolaires séjours pédagogiques - Tableau n° 

3/2010 (DSP), 

13) Tarif des adhésions - Point-jeunes et Club Juniors, 

14) Tarifs des activités sportives estivales ï Le Croisic Tonic, 

15) Activité piscine ï tarifs de lôadh®sion pour lôann®e scolaire 2010/2011, 

 

DIRECTION DU CADRE DE VIE ET DU PATRIMOINE  

16) Convention Ville/Cap Atlantique relative à la participation financière de la communauté 

dôagglom®ration ¨ la r®fection de la route de la Maison Rouge, 

17) Acquisition et installation dôune borne interactive des Petites Cités de Caractère, 

18) Schéma de Cohérence Territoriale de CAP Atlantique ï avis sur le projet de SCOT arrêté, 

19) March®s dôassurances ï lot n° 1 assurance des dommages aux biens et risques annexes : 

avenants à conclure, 

20) March®s dôassurances ï lot n° 2 : assurance des responsabilités et risques annexes. 

 

INFORMATION MARCHES PUBLICS  

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Suite à une erreur de procédure, les comptes administratifs 2009 suivants doivent être 

représentés au vote du Conseil : 

 

- Office de Tourisme 

- Port de Plaisance 

- Lotissement communal « le Clos du Ponant » 
 

_____________________ 
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Au début de ce conseil, Madame le Maire tient à souhaiter un prompt rétablissement à 

Madame BENOITON. 

 

Avant de commencer, Madame le Maire propose, comme lors des derniers conseils, de faire 

un point sur le dossier de la Criée. 

 

Monsieur LE CAM : « Nous suivons depuis plusieurs mois un dossier que Madame le Maire a 

souhaité consensuel, celui consistant à sauver la Criée du Croisic. Suite à la prise en main des 

destinées des criées et des ports de plaisance du Croisic et de La Turballe, par le Conseil 

Général, les étapes de ce projet se mettent en place au fur et à mesure avec comme objectif 

souhaité, la gestion des deux ports à partir du 1
er
 janvier 2011 par la SEM. 

 

Madame le Maire vous a proposé mon nom lors du dernier Conseil Municipal pour 

représenter politiquement la Ville du Croisic. Techniquement, le dossier est suivi par Madame 

MEUNIER, Directrice Générale des Services. La forme de travail que nous avons adopté dès 

le départ, forme de travail accepté par le Conseil Général, est de travailler en binôme sur 

toutes les réunions pour accélérer et imposer si nécessité, les positions croisicaises.  

 

Ce dossier est tr¯s lourd, il est ¨ lôimage des enjeux que repr®sente la sauvegarde de la pêche 

en Loire-Atlantique, il est ¨ lôimage des moyens tr¯s importants ¨ mettre en place pour 

lôorientation et lôorganisation dôune telle structure. 

 

Force est de constater que ce projet dépasse largement les capacités financières et techniques 

que peuvent avoir nos deux communes du Croisic et de la Turballe pour soutenir séparément 

les métiers de la mer sur notre département. Donc, la décision a été prise de garder une criée 

sur chaque port. Avec le Conseil Général comme principal actionnaire, qui détiendra 59.57 % 

des parts, les Villes du Croisic et de La Turballe sont égalitaires avec chacune 8.33 % des 

parts, 3 banques et les comités locaux des pêches du Croisic et de La Turballe viennent 

compl®ter le pool dôactionnaires de la SEM qui r®pondra ¨ lôappel dôoffres qui sera lanc® par 

le Conseil Général et portant sur la délégation de service public pour la gestion des ports 

départementaux du Croisic et de La Turballe, activités pêche et plaisance. 

 

Pour le moment, cette SEM porte le nom de « Loire-Atlantique pêche et plaisance ». 

 

Depuis quelques semaines, des réunions de travail hebdomadaires ont lieu au Conseil Général 

¨ Nantes, avec nos partenaires, pour pr®parer lôavenir. Je ne sais pas si vous vous souvenez, 

mais lors du dernier Conseil Municipal, il y avait une r®union et jô®tais arriv® en retard. Donc 

pr®parer lôavenir, avenir que certains croisicais se plaisent ¨ noircir, malgr® la mise en place 

des structures citées précédemment. A ce sujet, nous pouvons noter la détermination du 

Conseil Général à vouloir sauver les deux criées. 

 

Je profiterai de mon intervention pour demander à nos amis les patrons-pêcheurs de conforter 

notre place de marché croisicaise, en continuant à vendre dans notre criée du Croisic. Cela 

demande certainement quelques sacrifices sur certaines esp¯ces, mais côest aussi lôune des 

garanties pour que notre commune puisse préserver sa criée. Rappelons à ce sujet que la Ville 

du Croisic va mettre 50 000 ú dans le capital de la SEM et que cet argent est celui des 

contribuables. Ce que lôon demande aujourdôhui aux patrons-p°cheurs, côest de jouer le jeu et 

de continuer à vendre sur la criée du Croisic. 

 

Pour les poissonniers, lorsque je vais acheter mes langoustines au marché couvert du Croisic, 

je préférerais, et je parle à titre personnel, trouver des langoustines achetées aux bateaux du 

Croisic et non pas ¨ ceux de Lorient comme jôai pu le voir samedi dernier. Côest un comble 

que dôarriver ¨ cette situation en pleine campagne saisonni¯re, je serais tent® de dire ç où est 
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lôerreur ». Dôun c¹t® on demande aux p°cheurs un effort, mais dôun autre c¹t® on demande 

aussi ¨ nos amis poissonniers dôacheter le poisson p°ch® au Croisic. 

 

Vous lôaurez bien compris, nous sommes en face dôune profession totalement d®structur®e, 

chacun travaille pour soi, sans sôoccuper de lôint®r°t commun. Cette situation est le fruit dôun 

flou entretenu depuis plusieurs années sur la criée du Croisic principalement. La quantité de 

travail pour remettre tout cela dans le droit chemin est énorme. Certains plaisanciers se 

demandent également si nous ne sommes pas en train de sacrifier notre port de plaisance au 

profit dôune cri®e qui de toute fa­on sera pr°te ¨ fermer dôici deux ¨ trois ans. Je leur demande 

dôavoir la d®cence de mesurer leurs propos. Le travail effectué actuellement par le Conseil 

G®n®ral et nos deux communes pour p®renniser lôactivit® de chaque cri®e d®montre le 

contraire. 

 

Les choses se mettent en place et beaucoup de travail reste ¨ faire dôici le 1
er
 janvier 2011, 

ceci si la SEM est choisie par le Conseil Général en tant que délégataire. Beaucoup de travail 

sera nécessaire aux futurs responsables de la gestion de cette structure pour garantir à la 

Loire-Atlantique et à nos deux communes le maintien et surtout le développement des 

activités pêche et plaisance. 

 

Chers ®lus, nous sommes confiants dans lôavenir si tout le monde est pr°t ¨ tirer dans le m°me 

sens au niveau de la profession, côest imp®ratif. » 

 

Monsieur BLANCHET souhaite connaître le nom de la 3
ème

 banque citée par Monsieur LE 

CAM. 

 

Monsieur LE CAM indique quôil sôagit de la Caisse des D®p¹ts.  

 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 mai 2010 
  

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui d®cide, ¨ lôunanimit®, dôapprouver le proc¯s-verbal de la séance du 12 mai 2010. 

 

 

______________________________ 

 

 

90 ï Office de Tourisme ï décision modificative n°1 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e quôil convient dôeffectuer les virements de cr®dits 

suivants, afin de mettre le budget primitif en conformité avec le plan de compte 

réglementaire : 

 

Section de fonctionnement 

Article / Chapitre  

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de Crédits 

 

 DEPENSES  

60611/011 : Electricité -1 800.00 ú  

60613/011 : Eau -300.00 ú  

6061/011 : Fournitures non stockables (eau, 

énergie) 

 +2 100.00 ú 

6071/011 : Achats Boutique -13 000.00 ú  
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607/011 : Achats de Marchandises  +13 000.00 ú 

61523/011 : Bâtiments -50.00 ú  

6152/011 : Entretien et réparation s/ biens 

immobiliers 

 +50.00 ú 

6182/011 : Documentation Générale et Technique -500.00 ú  

618/011 : Divers  +500.00 ú 

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 -15 650.00 ú +15 650.00 ú 

64131/012 : Rémunération -69 706.00 ú  

6411/012 : Salaires, appointements, comm. de 

base 

 + 69 706.00 ú 

64138/012 : Autres Indemnités -2 100.00 ú  

6413/012 : Primes et gratifications  +2 100.00 ú 

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 -71 806.00 ú +71 806.00 ú 

TOTAL DEPENSES -87 456.00 ú +87 456.00 ú 

 RECETTES  

7062/70 : Redevance serv . caract. culturel -2 300.00 ú  

706/70 : Prestations de Service  +2 300.00 ú 

7071/70 : Ventes Produits Boutique -23 383.00 ú  

707/70 : Ventes de Marchandises  +23 383.00 ú 

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 -25 683.00 ú +25 683.00 ú 

7488/70 : Autres Attributions et Participations -140 000.00 ú  

74 : Subventions dôexploitation  +140 000.00 ú 

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 -140 000.00 ú +140 000.00 ú 

TOTAL RECETTES  -165 683.00 ú +165 683.00 ú 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à la majorité des voix moins une 

abstention. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire pr®cise que le d®m®nagement de lôOffice de Tourisme sôeffectuera les 29 et 

30 juin. Le nouvel office sera opérationnel le 1
er
 juillet. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis ¨ lôavis du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 4 abstentions, de valider la décision 

modificative NÁ1 de lôOffice de Tourisme présentée ci-dessus. 

 

91 ï Office de Tourisme ï prix de vente des produits « boutique » 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

Dans le cadre du d®veloppement de son espace boutique, lôOffice de Tourisme propose des 

articles, destin®s ¨ promouvoir lôimage de la Ville du Croisic. 

 

Il convient de fixer les prix de vente de ces produits. 

 

Le Comit® de Direction de lôOffice de Tourisme, en sa s®ance du 25 mai 2010, a valid® les 

prix de vente présentés dans le tableau ci-dessous. 
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Article  Prix dôAchat H.T. Prix de Vente H.T. Prix de Vente T.T.C. 

Serviettes 17.45 ú 20.90 ú 25.00 ú 

Tongs  7.45 ú 10.03 ú 12.00 ú 

Sacs 2.98 ú 4.18 ú 5.00 ú 

Repose-tête 2.40 ú 4.18 ú 5.00 ú 

Autocollants 0.35 ú 0.83 ú 1.00 ú 

 

Il est également proposé de constituer un « package » regroupant une serviette, une paire de 

tongs, un repose-t°te et un sac au prix de vente de 42 ú, soit 35.12 ú H.T. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit® sur les tarifs propos®s. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame le Maire indique que le prix des autocollants nôa pas ®t® pr®sent® en Commission des 

Finances car le devis a été reçu après la réunion. 

 

Madame THOBIE pr®cise que le Comit® de Direction de lôOffice de Tourisme avait ®t® 

informé par mail. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider les tarifs pr®sent®s ci-dessus. 

 

92 ï Visite commentée « Le Croisic par monts et par vaux » 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

Une nouvelle visite commentée à la journée intitulée « Le Croisic, par monts et par vaux » 

sera proposée pour la saison 2010.  

 

Le Comit® de Direction sugg¯re un prix de 12 ú par personne pour cette visite, anim®e par 

Laurent DELPIRE, qui sera organisée pour un groupe de 10 personnes minimum. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider le tarif de 12 ú pour la visite comment®e ç Le Croisic, par 

monts et par vaux ». 

 

93 ï Attribution des aides du Conseil Général dans le cadre du contrat de territoire pour 

les op®rations dôhabitat 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle que Cap Atlantique et le Conseil Général de Loire-Atlantique ont 

signé un contrat de territoire pour la période 2009/2011 comprenant le volet habitat  

 

La commission Habitat a souhaité que les aides soient affectées aux dépenses des communes 

de Cap Atlantique situées sur la partie « Loire Atlantique » de son territoire pour des 

op®rations de logement locatif social ou dôaccession aid®e. 



 

7 

 

Cette attribution a permis dôoffrir 3 nouveaux logements locatifs sociaux au Croisic dans les 

bâtiments de lôancienne gendarmerie : « copropriété Les Aymeries ». 

 

La mise ¨ disposition des lieux a ®t® ®tablie sous forme dôun bail emphyt®otique de 55 ans. 

 

Les locaux ont été estimés à une valeur de 350 000.00 ú par le service des domaines. 

 

A ce titre la commune du Croisic sollicite lôobtention dôune subvention aupr¯s du Conseil 

Général dans le cadre des contrats de territoire « volet habitat ». 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable.  

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, pour autoriser Madame le Maire ou un adjoint ¨ signer le dossier de 

demande de subvention. 

 

94 ï Modification du tableau des effectifs 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôAssembl®e que lors de sa s®ance du 29 avril 2010, la Commission 

Administrative Paritaire des catégories B et C du Centre de Gestion de Loire Atlantique a 

®mis un avis favorable concernant lôavancement dôagents au grade suivants : Adjoint 

Administratif de 1
ère

 classe, Technicien Supérieur Principal et Contrôleur de Travaux en chef. 

 

Il convient de modifier le tableau des effectifs comme suit :  

 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

 

CADRE DôEMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIF TERRITORIAUX 

 

- Adjoint Administratif de 1
ère

 classe + 1 au 01/07/10 

 

- Adjoint Administratif de 2
e
 classe  - 1 au 01/07/10 

 

- Adjoint Administratif Principal de 1ère classe  - 1 au 01/02/10 

 

FILIERE TECHNIQUE 

 

CADRE DôEMPLOIS DES TECHNICIENS SUPERIEURS TERRITORIAUX 

 

- Technicien Supérieur Principal + 2 au 01/07/10 

 

- Technicien Supérieur  - 2 au 01/07/10 

 

CADRE DôEMPLOIS DES CONTROLEURS TERRITORIAUX 

 

- Contrôleur de Travaux en Chef + 1 au 01/07/10 

 

- Contrôleur Principal de Travaux  - 1 au 01/07/10 
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Les membres de la Commission des Finances ont ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame le Maire indique que sôagissant du Port de Plaisance, la Ville est intervenue à 

plusieurs reprises pour connaître le devenir du personnel, mais le Conseil G®n®ral nôa pas 

souhait® rencontrer les agents avant lôattribution officielle de la Délégation de Service Public. 

Cette rencontre ne pourra donc pas se dérouler avant le mois de novembre, ce qui est un peu 

tard. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider la modification du tableau des effectifs 

présentée ci-dessus. 

 

95 ï Demande de classement « station de tourisme » 

 

Monsieur LE CAM  présente le projet. 

 

Vu la loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme et 

codifiée dans le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code du Tourisme, 

notamment en son article L 133-13, 

 

Vu le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux 

stations classées de tourisme, 

 

Vu lôarr°t® minist®riel du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations 

classées de tourisme, 

 

Vu lôarr°t® pr®fectoral du 3 juin 2008 classant lôoffice de tourisme du Croisic en cat®gorie 

« deux étoiles », 

 

Vu lôarr°t® pr®fectoral du 13 mars 2009 d®nommant la commune du Croisic ç commune 

touristique », 

 

Considérant que la commune du Croisic perçoit la dotation touristique,  

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LE CAM souhaite apporter des précisions : « Le chemin pour enfin déposer notre 

dossier a ®t® sem® dôemb¾chesé 

 

En 2006, a été votée une grande réforme du secteur du tourisme avec, entre autre, la 

codification  des textes relatifs ¨ cette mati¯re. La loi dôavril 2006 a pr®vu la modification de 

la proc®dure de demande de classement en station de tourisme, pour la simplifier (côest 

désormais les services préfectoraux qui gèrent ces dossiers). 

 

Il faut savoir que d®sormais côest lôunique d®nomination qui se substitue aux termes stations 

baln®aire, station thermale, etcé 

 

Comme souvent la loi est g®n®rale et pr®voit des d®crets dôapplication. Côest le cas pour 

lôarticle 7 de la loi de 2006 qui concerne la modification de la proc®dure dôattribution de la 

qualit® de station de tourisme. Or, le d®cret nôa ®t® publi® quôen septembre 2008. Il pr®cise, 

enfin, le contenu du dossier qui doit °tre pr®sent® et les crit¯res dôattribution. Mais cela nô®tait 

encore pas suffisant pour déposer le dossier puisque le décret lui-même prévoyait :  
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- dôune part, que la commune soit d®j¨ commune touristique (ce que nous avons obtenu 
le 13 mars 2009) ; 

 

- dôautre part, quôune circulaire interminist®rielle pr®cise aux services d®concentr®s de 
lô®tat, qui instruisent les demandes, les modalit®s de mise en îuvre de ladite 

instruction.  

 

Or, cette circulaire a été signée le 3 décembre 2009 ! 

 

A présent, le dossier peut être déposé. Il sera étudié par les services préfectoraux dans les six 

mois qui suivent la date du dépôt. Le dossier sera ensuite transmis au ministre chargé du 

tourisme (M. NOVELLI) qui disposera ®galement dôun d®lai de six mois pour se prononcer. 

 

La décision de classer la commune en station de tourisme sera prononcée par décret pris pour 

une durée de douze ans. 

 

Pour que votre information soit complète, sachez que la réforme du tourisme (2006) a 

totalement déconnecté la qualité de station de tourisme de lôautorisation dôexploitation dôun 

casino. Il nôy aura donc pas de casino au Croisic. » 

 

Monsieur BLANCHET pense quôil aurait ®t® int®ressant que cette question soit pr®sent®e au 

Comit® de Direction de lôOffice de Tourisme.  

 

Monsieur LE CAM rappelle que cette question nôest pas li®e ¨ lôOffice de Tourisme, mais 

plutôt aux dotations que la commune peut percevoir en étant surclassée. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite connaître les avantages qui découlent de ce classement. 

 

Monsieur LE CAM indique que lôavantage principal est la possibilit® dôobtenir une dotation 

supérieure, le jour où la commune sera surclassée au niveau démographique. Ce classement 

est une étape indispensable dans le cadre de la demande de surclassement. 

 

Monsieur BLANCHET demande si côest le seul avantage. 

 

Monsieur LE CAM pr®cise que côest un avantage non n®gligeable. Les dotations dans les 

prochaines années vont très certainement diminuées, cet avantage lié au  surclassement peut 

venir en plus, voir compenser la diminution. Côest une bonne opération financière, mais on ne 

connaît pas à ce jour le montant de la dotation complémentaire. 

 

Madame le Maire rappelle que la commune est aujourdôhui class®e dans la strate de 5 000 à 

10 000 habitants, en cas de surclassement dans la strate 15 000 à 20 000 habitants, les 

dotations seraient plus intéressantes. 

 

Monsieur MAHE souhaite savoir si ce changement aura une incidence sur les indemnités des 

élus. 

 

Monsieur LE CAM pense que côest une bonne question et indique que côest lôune des raisons 

pour laquelle les élus se battent pour obtenir le surclassement ! 

 

Madame le Maire estime que ce nôest pas important et que ce nôest certainement pas lôobjectif 

principal. Côest lôint®r°t g®n®ral qui prime avant tout. 
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Aucune autre observation  à nôayant ®t® enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider la demande de classement de la commune en 

« station de tourisme ». 

 

96 ï Demande de surclassement démographique 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, en son article 88, 

 

Vu la loi du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme notamment en 

son article 7, codifi® ¨ lôarticle L 133-19 du Code du Tourisme, 

 

Considérant la population touristique moyenne accueillie sur la commune, 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LE CAM indique que compte-tenu du délai très long entre la réforme de la 

procédure de classement et son obtention, il est préférable  dôanticiper et de demander aux 

®lus de se prononcer d¯s aujourdôhui sur le surclassement d®mographique. Dôapr¯s les textes, 

une commune ne peut °tre surclass®e que lorsquôelle est d®j¨ class®e ç station de tourisme ». 

Selon les calculs effectués par les services, il est possible de se baser sur une population qui 

devrait se situer entre 14 490 et 15 000 habitants. 

 

Monsieur MAHE demande si cette démarche obligera la commune à recruter du personnel 

supplémentaire. 

 

Madame le Maire indique que non. 

 

Madame THOBIE souhaite connaître le délai de traitement du dossier. 

 

Madame le Maire pr®cise quôun d®lai de 6 mois est n®cessaire. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider la demande de surclassement d®mographique 

de la commune du Croisic, dès que la Ville aura été érigée « station de tourisme ». 

 

97 ï Approbation du compte de gestion 2009 - Commune 

 

Monsieur LE CAM  présente le projet. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2009, et les 

décisions modificatives qui s'y rattachent, 

 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1
er
 janvier 2009 au 31 décembre 2009 

y compris celles relatives à la journée complémentaire; 
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2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires; 

 

Est appelé à approuver, sous réserve de la mise en conformité des écritures de cession avec le 

compte administratif 2009, le compte de gestion 2009 dressé par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable sous ces conditions précises. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur LE CAM propose de lier les 3 délibérations (compte de gestion, compte 

administratif et affectation du résultat): « Ce compte administratif 2009 est le premier compte 

de résultat de notre mandat qui nous appartient en totalité. Ce que lôon peut dire en premi¯re 

analyse, côest que les r®sultats de notre politique de d®sendettement commencent ¨ se faire 

sentir. Un effort particulier a été demandé à nos élus pour que les prévisions budgétaires 

soient respectées et Madame le Maire et moi-même nous leurs adressons toute notre 

reconnaissance pour les résultats enregistrés. Le travail effectué par les services mérite 

®galement nos compliments. En d®but dôann®e, nous avions valid® leur demande qui ®tait 

dôenvisager des efforts en termes dôorganisation, de muscler notre politique dôachat, dôavoir 

une gestion de stock au plus juste et de renégocier certains de nos contrats. 

 

Beaucoup de points positifs ont été menés avec réussite, nos résultats en témoignent. Nous 

allons dans le bons sens, merci aux services pour le travail effectué. 

 

Notons au passage que les marges de manîuvre sont encore importantes. Beaucoup de travail 

reste ¨ faire pour sôam®liorer et tendre vers la perfection si tant est quôelle existe. » 

 

Monsieur LE CAM commenter le diaporama de présentation. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, dôapprouver le compte de gestion 2009 de la commune 

sous réserve des conditions énoncées ci-dessus. 

 

98 ï Approbation du compte administratif 2009 ï Ville du Croisic 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Le compte administratif de l'exercice 2009 est présenté en annexe. 

 

Les résultats s'établissent ainsi qu'il suit :  

 

 

 Investissement Fonctionnement 

Recettes  9 424 482.07 ú  7 821 431.54 ú 

Dépenses  8 911 410.41 ú  6 649 543.41 ú 

RÉSULTATS  + 513 071.66 ú + 1 171 888.13 ú 
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Les écritures de réalisation du compte administratif sont conformes au compte de gestion tenu 

par Monsieur le Receveur Municipal, néanmoins le compte de gestion présente des disparités 

au niveau des crédits ouverts en section de fonctionnement. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Madame QUELLARD, conformément à la législation, ne prend pas part au vote.  

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire quitte la salle du Conseil, Madame MOUILLERON fait procéder au vote.  

 

Madame GUITTON sôinterroge, concernant les charges de personnel, sur le fait que sur deux 

ou trois comptes, le crédit ouvert est exactement du même montant que les mandats émis. Sur 

une rémunération de 385 744,21 ú, comment est-ce possible de réussir à dépenser la même 

somme ? En Commission des Finances, il avait ®t® indiqu® quôil sôagissait dôune d®cision 

modificative technique. 

 

Madame CLEMENSAT indique quôil est possible de faire des ç moins » et des « plus » pour 

ajuster les crédits sans soumettre la question au Conseil, à partir du moment où la décision 

concerne un m°me compte dôimputation. Il suffit simplement de faire un certificat 

administratif. 

 

Madame GUITTON pense que dans ce cas, les modifications doivent être annexées au 

compte administratif. 

  

Monsieur LE CAM propose de donner la parole à Madame MEUNIER, Directrice Générale 

des Services pour avoir un compl®ment dôinformation. 

 

Madame MEUNIER rappelle que lors de la Commission des Finances de préparation du 

budget primitif en 2009, il avait été indiqué que les services avaient rencontré des difficultés 

lors du changement de logiciel au mois dôavril, qui nôa pas repris les m°mes imputations 

comptables que le précédent logiciel. Toutes les déclinaisons du compte 64, ont été reportées 

sur le compte 64 111. De ce fait, lors de la préparation du budget supplémentaire, nous avons 

r®ajust® les chiffres et côest la raison pour laquelle les mandats ®mis correspondent au presque 

parfaitement aux crédits ouverts. 

 

Madame GUITTON demande sôil sôagit bien alors dôune d®cision modificative technique. 

 

Madame MEUNIER indique que non, lôop®ration sô®tant d®roul®e au moment du budget 

supplémentaire. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite savoir sôil sera possible dôobtenir une copie du diaporama 

présenté ce soir. 

 

Monsieur LE CAM est favorable à cette demande. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, dôapprouver le compte administratif  2009 de la Ville du 

Croisic. 
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99 ï Affectation du r®sultat de fonctionnement de lôexercice 2009 de la Ville du Croisic 

 

Monsieur LE CAM présente le projet.  

 

Le compte administratif fait appara´tre un exc®dent de fonctionnement de 1 171 888.13 ú. 

 

Il est proposé d'affecter ce résultat comme suit :  

 

Affectation du r®sultat de fonctionnement de lôexercice 

 

Résultat de fonctionnement 

A ï R®sultat de lôexercice 

B ï Résultat antérieur reporté 

C ï Résultat à affecter (= A + B) 

 

 

 

1 171 888.13 

ú 

0.00 ú 

1 171 888.13 

ú 

 

D ï Solde dôex®cution dôinvestissement 

Résultat de l'exercice 

Résultat de clôture N-1 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

 

 

 513 071.66 ú 

 - 1 619 214.87 ú 

- 1  106 143.21 ú 

0.00 ú 

 

E ï Solde des restes ¨ r®aliser dôinvestissement 

Besoin ou excédent de financement 

 

 

 

- 480 038.00 ú 

 

F ï Besoin ou Excédent de financement (= D + E) 

 

- 1 586 181.21 ú 

 

Affectation 

G ï Affectation en réserves R 1068 en investissement 

(= au minimum couverture du besoin de financement F) 

 

H ï Report en fonctionnement R 002 

 

 

 

1 171 888.13 ú 

 

0.00 ú 
 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider lôaffectation du r®sultat de fonctionnement de lôexercice 

2009 de la Ville du Croisic présentée ci-dessus 
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100 ï Décision modificative n°2 ï Ville du Croisic 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Madame le Maire, informe l'assemblée qu'il convient d'effectuer les ouvertures de crédits 

suivantes: 

 

 

Section  

Article/Chapitre  

Diminution  de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

SECTION DôINVESTISSEMENT 

DÉPENSES 

D-1335/13 : Participation pour non réalisation 

aires de stationnement ï fonds transférables 
 + 54 708.00 ú 

D-261/26 : Participation totale SEM  + 50 000.00 ú 

TOTAL D®penses dôinvestissement + 104 708.00 ú 

RECETTES 

R-021/01 : Virement de la section de 

fonctionnement 
 + 50 000.00 ú 

R-1345/13 : Participation pour non réalisation 

aires de stationnement ï fonds non 

transférables 

 + 54 708.00 ú 

TOTAL Recettes dôinvestissement + 104 708.00 ú 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DÉPENSES 

D-023/01 : Virement section investissement  + 50 000.00 ú 

D-6712/67 : Amende fiscale et pénale  + 19 000.00 ú 

TOTAL Dépenses de fonctionnement + 69 000.00 ú 

RECETTES 

R-7875/78 : Reprise provision risque 

exceptionnel 
 + 19 000.00 ú 

R-7875/78 : Reprise provision totale SEM  + 50 000.00 ú 

TOTAL Recettes de fonctionnement + 69 000.00 ú 

  

TOTAL GÉNÉRAL  + 173 708.00 ú 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider la d®cision modificative nÁ2 de la Ville du Croisic. 
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101 ï Demandes de subventions établissements scolaires séjours pédagogiques ï tableau 

n°3/2010 (DSP) 

 

Madame CASSAC présente le projet. 

 

Madame le Maire propose à l'assemblée d'examiner les demandes de subventions pour des 

séjours pédagogiques formulées par le Collège Sainte-Marie de La Baule et le Collège Jules 

Verne du Pouliguen conformément au tableau n° 3/2010 (DSP) joint en annexe. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, de valider les demandes de subventions des établissements scolaires présentées 

dans le tableau ci-joint 

 

102 ï Tarifs des adhésions Point-Jeunes et Club Juniors 

 

Madame CASSAC présente le projet. 

 

Le point-jeunes de la Ville du Croisic accueille les adolescents entre 12 et 17 ans. 

Actuellement, le tarif de lôadh®sion est de 15 ú pour lôann®e, du 1er septembre au 31 août. 

 

Le principe de cr®ation dôun club juniors ouvert aux 10/13 ans a ®t® act®. Le projet qui est 

inscrit au budget de la commune est en cours de finalisation et la structure devrait ouvrir à 

lôautomne 2010. 

 

Afin d'avoir une cohérence entre les structures, il est propos® dôappliquer un tarif dôadh®sion 

identique. Le montant retenu par la Commission Jeunesse et Sport est de 24 ú annuel, du 1er 

septembre au 31 ao¾t de lôann®e suivante. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, de fixer les tarifs dôadh®sions au Point-Jeunes et au Club Juniors à 

24 ú ¨ compter du 1
er
 septembre 2010. 

 

103 ï Tarifs des activités sportives estivales ï Le Croisic Tonic 

 

Monsieur DECKER présente le projet. 

 

Dans le contexte du classement de la commune en "station touristique", il est proposé pour la 

saison estivale 2010, de mettre en place différentes activités sportives municipales ouvertes à 

tous, du lundi au vendredi, ¨ raison dôune s®ance dôune heure le matin. 

 

Ce projet qui sôintitule ç Le Croisic Tonic è a ®t® pr®sent® en Commission Jeunesse et Sport 

le 19 mai 2010 et les activités retenues sont les suivantes : 

 

- marche ou randonnée sportive,  

- gymnastique, 
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De plus, deux concours de pêche aux éperlans seront organisés durant la saison sur les quais 

après accord des autorités concernées. 

 

Les personnes souhaitant participer à ces activités devront acheter des tickets qui seront 

vendus par carnet de 10 ou par ticket ¨ lôOffice de Tourisme et en mairie.  

 

La Commission Jeunesse et Sport a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit® pour fixer le prix du 

ticket ¨ 3 ú, soit un prix de vente des carnets de 30 ú. 

 

La Commission des Finances ¨ ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LE CAM indique quôune grande ann®e pour lô®perlan sôannonce et tous les ®lus 

sont invités à participer aux concours. 

 

Monsieur DECKER précise que les concours se dérouleront le 25 juillet et le 8 août. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, de fixer le prix des activit®s sportives estivales ç le 

Croisic Tonic è ¨ 3 ú le ticket, soit 30 ú le carnet de 10. 

 

104 ï Activité piscine ï tarifs de lôadh®sion pour lôann®e scolaire 2010/2011 

 

Monsieur DECKER présente le projet. 

 

La Ville du Croisic propose aux enfants de 6 à 16 ans, tous les mercredis matins en période 

scolaire, un apprentissage de la natation dans le cadre des activités sportives municipales. 

 

Cette pratique, encadrée par l'Educateur des Activités Physiques et Sportives, connaît un vif 

succès. 

 

Cette activité se déroule à la piscine de Guérande. Dans ce cadre, une convention avec la 

S.P.E.G. (Société d'Exploitation de la Piscine de Guérande) a été signée en 2009 pour 

formaliser l'organisation. Une ligne d'eau est retenue, pour 50 ú lôheure, tous les mercredis de 

09h30 à 10h30. 

 

Le coût de location de la ligne d'eau pour les 30 séances organisées entre le mois de 

septembre 2010 et le mois de juin 2011 sô®l¯vera donc ¨ 1 500,00 ú. 

 

La Commission Jeunesse et Sports propose que lôinscription annuelle des familles reste 

inchang®e pour lôann®e scolaire 2010/2011, soit 35 ú. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®.  

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, de fixer le tarif de lôadh®sion ¨ lôactivit® piscine ¨ 35 ú pour lôann®e 

scolaire 2010/2011. 
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105 ï Convention Ville/CAP Atlantique relative à la participation financière de la 

communaut® dôagglom®ration ¨ la r®fection de la Route de la Maison Rouge 

 

Monsieur LEFEBVRE présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle quô¨ la suite des travaux de construction du r®seau dôeaux 

pluviales, la Commune avait inscrit au budget communal de voirie la réhabilitation et 

lôam®nagement de la route de la Maison Rouge. 

 

Par décision de la Commission Municipale de Travaux - Urbanisme & Environnement du 4 

février 2010, la Direction du Cadre de Vie & du Patrimoine ï Ma´tre dôîuvre de lôop®ration ï 

a engagé la procédure et les travaux. Ceux-ci sô®l¯vent ¨ 123 290.60 ú HT. Ils ont ®t® r®alis®s 

par lôentreprise VIAUD MOTER. 

 

Lôenchainement des phases a permis ¨ CAP Atlantique qui a r®habilit® les r®seaux dôeaux 

usées et dôeau potable de ne pas effectuer de r®fection provisoire de la chauss®e. 

 

La convention jointe ¨ la d®lib®ration d®termine le montant forfaitaire relatif ¨ lô®conomie 

réalisée par CAP Atlantique à savoir 17 000 ú HT. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame GUITTON demande sôil est pr®vu des travaux pour la r®novation des trottoirs 

menant à Intermarché car cela représente un problème pour les personnes âgées et les mamans 

avec des poussettes. 

Madame le Maire indique que le programme est prévu pour 2011. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, dôautoriser Madame le Maire ou un Adjoint ¨ signer ce document et 

récupérer la somme établie auprès de CAP Atlantique 

 

106 ï Acquisition et installation dôune borne interactive des Petites Cit®s de Caract¯re 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Dans le but de pouvoir accueillir et informer les visiteurs tout au long de l'année, le réseau des 

Petites Cités de Caractère des Pays de la Loire propose à chaque cité de s'équiper d'une borne 

interactive qui dispensera par ailleurs des informations sur les autres communes disposant du 

label dans la région et contribuera à renforcer le réseau. 

 

La région des Pays de la Loire s'est engagée à financer ces bornes à hauteur de 50%, réduisant 

d'autant la dépense engagée par les communes. 

 

Le Croisic a opté pour une borne extérieure. Celle-ci pourrait être positionnée à hauteur de la 

Poste. Elle jouera un rôle complémentaire à l'Office de Tourisme, en particulier lorsque celui-

ci sera fermé. 

 

Le co¾t d'achat de cette borne est fix® ¨ 7 669,73 ú HT soit 9 173,00 ú TTC. Les cr®dits sont 

inscrits au Budget Primitif 2010.  

 

Avec la  participation du  Conseil  Régional, la  contribution financière du Croisic  sera  de 3 

687,55 ú HT soit  

4 586,50 ú TTC. 
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Les frais d'installation (raccordements électriques et télécom) sont à la charge de la 

Commune. 

 

La borne sera mise en place à l'automne. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®.  

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider lôacquisition et la mise en place dôune borne interactive 

des Petites Cités de Caractère 

 

107 ï Schéma de Cohérence Territoriale de CAP Atlantique ï avis sur le projet de 

SCOT arrêté 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle que la loi du 13 décembre 2000 dite loi S.R.U. (Solidarité et 

Renouvellement Urbain) a r®form® en profondeur le Code de lôUrbanisme en rempla­ant 

notamment les Schémas Directeurs par les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT). En 

outre, les articles L 300-2 et R 122-6 et suivants du Code de lôUrbanisme ont d®fini le contenu 

et le processus dô®laboration des SCOT. 

 

Le périmètre du SCOT de CAP Atlantique a été fixé par arrêté interdépartemental des 12 et                            

20 novembre 2003. CAP Atlantique est donc, depuis janvier 2004, statutairement compétent 

pour élaborer, approuver et suivre la réalisation du SCOT. Les Orientations Générales du 

P.A.D.D. ont été débattues par le Conseil Communautaire le 26 février 2009. 

 

Par délibération en date du 26 mars 2010, le Conseil Communautaire a tiré le bilan de la 

concertation lancée le 14/12/2006 puis statué sur le projet de SCOT arrêté. 

 

Le projet de SCOT arrêté est composé des documents suivants : rapport de présentation, 

PADD, Documentation dôOrientations G®n®rales et documents graphiques. Ces documents 

sont consultables par les élus au pôle urbanisme. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L 122-8 et suivants du Code de lôUrbanisme, la Commune doit 

formuler un avis sur ce projet. 

 

- Rappel du PADD du SCOT de CAP Atlantique : 

 

La stratégie de développement retenue prend appui et cherche à amplifier les principaux 

atouts du territoire. Il sôagit de prot®ger, p®renniser et mieux valoriser les éléments 

constitutifs de cette authenticité et de cette identité propre : 

 

 Activités primaires (agriculture, saliculture, conchyliculture et pêche). 

 Paysages 

 Fonctionnement des espaces environnementaux 

 Patrimoine. 

 

Il sôagit ®galement dans le m°me temps dôutiliser et dôamplifier les facteurs de dynamisme 

dôun d®veloppement ®conomique sp®cifique qui sôappuient sur une ®volution des modes de 

vie. 
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Ce positionnement « actif è doit sôinscrire dans des coop®rations ext®rieures avec les 

territoires voisins. 

                                                                                                                                        

Lôorganisation du territoire qui en d®coule se structure sur un axe Herbignac / Gu®rande / La 

Baule. Ces coop®rations touchent aussi bien le tourisme, lôenvironnement, lô®conomie, les 

transports, etcé 

 

Cette stratégie nécessite de retenir des objectifs de développement qualitatifs et maîtrisés, 

parfois en inflexion par rapport aux tendances actuelles : 

 

 Développement de la population envisagée de 78 500 habitants en 2030 (+ 9000 

habitants) dans une logique de ma´trise au regard de la capacit® dôaccueil. 

 

 Développement économique plus tourné vers le tertiaire et le tourisme productif. 

 

 Développement du parc de logements réorienté spatialement pour limiter la pression 

littorale et permettre lôaccueil dôactifs. 

 

 G®n®ralisation dôune approche environnementale de lôurbanisme qui garantit le 
fonctionnement écologique du territoire. 

 

Concernant plus spécifiquement Le Croisic, le projet de SCOT arrêté précise les éléments 

suivants : 

 

Á Vocation touristique affirmée (balnéaire et nautisme) à développement raisonné avec 

des enjeux importants pour les activités de pêche et de conchyliculture. 

 

Á Infrastructures touristiques à conforter ou à développer (infrastructures hôtelières & 

plaisance). 

 

Á P®renniser lôactivit® conchylicole. 

 

Á Affirmation et valorisation de la vocation « pêche ». 

 

Á Allègement de la pression constructive sur le littoral. 

 

Á Préservation des espaces naturels embl®matiques (littoral, coupure dôurbanisation de  

Penn Avel). 

 

Á Préserver un espace agricole pérenne (secteur Pélamer). 

 

Á Développer le secteur de la gare vers des activités tertiaires, un pôle intermodal de 

transport et un parc artisanal. 

 

Á Intégration dans le dispositif « Cap à vélo » favorisant les liaisons douces de La Baule 

au Croisic via la côte Sud. 

 

La Commission Municipale Travaux Urbanisme Environnement du 18 mai 2010 a émis un 

avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur VERNEAU : « je voterai contre cette d®lib®ration, non pas sur lôensemble du 

document, en fait qui est de qualité, mais plus spécifiquement sur la part qui est réservée au 



 

20 

Croisic dans ce document. Ces critiques correspondent à deux questions que jôavais ®mises 

dans cette enceinte, au Conseil Municipal. La premi¯re, côest lôabsence de relation directe par 

la liaison bus entre Le Croisic et le nord du territoire, notamment par Guérande. La deuxième, 

la plus importante pour moi, côest lôabsence de vocation de développement économique de la 

commune, puisquôon parle de vocation touristique affirm®e, je ne suis pas contre cette 

vocation, mais il faudrait prévoir autre chose, et sur des activités nouvelles liées à la mer. 

Jôavais ®voqu® dans cette enceinte, des ressources biomarines et la biomasse. Cela ne figure 

pas dans ce document, je trouve que côest dommage. 

 

Je terminerai par une question, que fait-on pour inverser la courbe démographique, 

notamment vis-à-vis du développement économique du territoire ? ». 

 

Madame ROUSSET indique que la dernière partie a été rajoutée par le Croisic, cela ne 

figurait pas dans le document initial. Les éléments mentionnés par Monsieur VERNEAU ont 

fait lôobjet de propositions qui nôont pas ®t® retenues dans le cadre de lô®laboration du SCOT. 

 

Monsieur LE CAM précise que ce schéma correspond au SCOT et ce nôest pas la Ville du 

Croisic qui lôa mis en place. Les ®lus ont apport® des id®es et se sont battus pour faire accepter 

certains points. 

 

Madame CASSAC rappelle quôen 2009, une ligne le Croisic/Le Pouliguen a été mise en place 

pour rejoindre Guérande, mais compte-tenu dôune fr®quentation peu importante, il ne sera  pas 

possible de la maintenir. Néanmoins, il existe une ligne Le Croisic/La Baule/Guérande. 

 

Madame le Maire indique quôune r®union sôest d®roul®e sur le sujet avec le Conseil G®n®ral 

qui a décidé de stopper cette ligne en septembre eu égard à la très faible fréquentation. 

 

Madame ROUSSET pr®cise quôactuellement le Conseil G®n®ral fait un bilan de lôensemble 

du réseau et de nombreuses lignes vont être supprimées. 

 

Madame CASSAC aborde le sujet des transports scolaires pour lesquels lôensemble des arr°ts 

est maintenu, par contre concernant les lycées, les parcours vont être revus pour les diminuer. 

Dans le nord du département, de nombreux arrêts vont être supprimés. Le CroisiôBus est 

conservé et deux nouveaux arrêts vont être identifiés : la Barrière et le Cimetière. Autre 

information, à partir de septembre les lignes desservant les lycées seront ouvertes à tous les 

utilisateurs en fonction des places disponibles. Pour rappel également, le service lilas à la 

demande est disponible pour les personnes non valides et valides, les cartes sont à retirer au 

CCAS. 

 

Monsieur MAHE pense quôil serait int®ressant de mettre ces informations dans le bulletin 

municipal. 

 

Madame le Maire indique que lôinformation sera faite d¯s transmission par le Conseil G®n®ral 

des nouveaux horaires. 

 

Monsieur LE CAM souhaite revenir sur le volet développement économique : »Tout le monde 

sait que côest du c¹t® de Gu®rande et Herbignac que se situeront les grosses entreprises du 

territoire. Maintenant, ce nôest pas parce que Gu®rande et Herbignac auront un d®veloppement 

®conomique tr¯s important, que nos communes du littoral nôauraient pas le droit non plus de 

penser à un certain développement. Par rapport à ce que vous dites Monsieur VERNEAU et 

concernant le d®veloppement touristique, ®videmment on sôappuie en grande partie avec ce 

que lôon a sous la main pour, dans un premier temps, parler d®veloppement, mais sachez que 

de notre côté, nous avons également des pistes en cours, qui peuvent nous faire penser que 

dans quelques temps, nous aurons autre chose à vous proposer.  
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Je reviendrai ®galement sur un autre volet qui est tr¯s important, on sôest battu et défendu pour 

garder notre criée sur le Croisic, voilà un bel exemple de développement économique. On 

garde dôabord ce que lôon ¨ sous la main et apr¯s on ®taye, on essaie dôaller un peu plus haut, 

mais on conforte déjà la pêche et la plaisance.  

 

Concernant les nouvelles technologies, là encore, on a quelques contacts très intéressants et 

qui pourraient éventuellement déboucher, mais il est encore trop tôt pour en parler. 

 

Tout cela va dans le bons sens, pour quôau niveau de la population cela nous permette dôavoir 

une population active sur le Croisic. On sait que nous avons besoin de jeunes pour équilibrer 

nos strates dô©ges. Côest bien entendu par de lôactivit® ®conomique sur le territoire que lôon va 

réussir peut-être dans un premier temps à garder nos jeunes. Si on va vers des métiers à 

technologies avancées, nous aurons besoin de compétences non présentes sur notre territoire, 

que nous serons oblig®s dôaller chercher ailleurs et qui viendront habiter au Croisic, côest 

notre souhait. Nous allons essayer dôaller jusquôau bout par rapport aux d®marches d®j¨ 

entamées. 

 

Le SCOT côest une chose, mais ce que nous faisons au niveau de la commune du Croisic en 

est une autre. Tout ce que nous faisons va dans le bons sens et nous aurons très certainement 

des résultats à vous communiquer assez rapidement. » 

Madame ROUSSET pr®cise que le SCOT est un projet de territoire, ce nôest pas un 

raisonnement commune par commune, côest la d®finition de grands p¹les. 

 

Monsieur VERNEAU indique quôil regrette que le p¹le ®conomique concernant les métiers de 

la mer ne soit pas défini au Croisic. Lors du dernier bureau communautaire de Cap Atlantique, 

il a été indiqué que Mesquer allait développer un projet de centre maritime international des 

savoir-faire traditionnels. Le Croisic était aussi bien placé pour mettre en place une opération 

similaire. Ce nôest pas une question de ç jalousie è vis  ¨ vis dôune autre commune, mais il est 

important que Le Croisic fasse quelque chose compte-tenu des projets d®velopp®s sur dôautres 

sites. 

 

Monsieur LE CAM pense quôil sôagit de projets qui ®taient d®j¨ ¨ lô®tude depuis quelques 

années. Les élus actuels sont en place depuis seulement deux ans. Chaque ville a sa 

spécificité, au Croisic nous avons la pêche et la plaisance qui sont très importantes, mais il est 

possible de développer autre chose autour de la mer. Pour rappel, le projet SEMREV va 

bient¹t d®marrer. Le Croisic nôest pas en retard par rapport ¨ dôautres communes. Le Croisic a 

beaucoup dôatouts ¨ mettre en avant, mais cela ne se fait pas en quelques mois, ce sont des 

actions sur le long terme. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ la majorit® des voix moins un contre, dô®mettre un avis favorable sur 

le projet de SCOT arrêté de Cap Atlantique. 

 

108 ï March®s dôassurances ï lot n°1 assurance des dommages aux biens et risques 

annexes : avenants à conclure 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Aux termes du marché n°07-69 du 28 décembre 2007 (lot n°1), il a été confié à la Société  

Mutuelle dôAssurance des Collectivit®s Locales ç SMACL è lôassurance des dommages aux 

biens et risques annexes. Le présent contrat, souscrit à effet du 01/01/2008, est conclu 

jusquôau 31/12/2012. 

 

Les présents avenants ont pour objet : 
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- la révision de la superficie déclarée (25 341 m²) et à assurer à compter du 1
er
 janvier 

2010 et lôexposition permanente des faµences expos®es ¨ lôH¹tel de Ville (objets 

appartenant ¨ lôAssociation Les Amis du Croisic) pour un montant de 227.74 ú TTC ; 

 

- la régularisation des garanties et de la cotisation « assurances complémentaires » : les 

défibrillateurs situés dans la salle des sports et le véhicule de la Police Municipale, la 

vitrine et le scaphandre mis ¨ disposition pour la manifestation Plumes dôEquinoxe et 

lôexposition Bataille des Cardinaux pour un montant de 892.87 ú TTC. 

 

Le montant du march® de la SMACL pour lôexercice 2009, compte tenu de ces modifications  

est de : 

 

Montant du marché 2009    Montant du marché après  Montant du marché après  

   avenant n°1   nouveaux avenants 

7 555.13 ú TTC   8 586.36 ú TTC   9 706.97 TTC (13.05%) 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 8 de la loi nÁ95-127 du 8 f®vrier 1995, lôavenant a ®t® soumis ¨ la 

Commission dôAppel dôOffres du 4 juin 2010 qui a ®mis un avis favorable. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider lôavenant n°1 présenté ci-dessus. 

 

109 ï March®s dôassurances ï lot n°2 assurance des responsabilités et risques annexes 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Aux termes du marché n°07.70 du 28 décembre 2007 (lot n°2), il a été confié à la Société  

Mutuelle dôAssurance des Collectivit®s Locales ç SMACL è lôassurance des responsabilit®s et 

risques annexes. Le pr®sent contrat, souscrit ¨ effet du 01/01/2008, est conclu jusquôau 

31/12/2012. 

 

Le présent avenant a pour objet la révision de la cotisation afférente aux garanties 

« dommages causés à autrui ï défense recours è pour lôann®e 2009. Cette prestation 

compl®mentaire sô®l¯ve ¨ la somme de 482.50 ú TTC. 

 

Le montant du march® de la SMACL pour lôexercice 2009, compte tenu de ces modifications  

est de : 

 

Montant du marché 2009     Montant du marché après avenant  

6 472.79 ú TTC     6 955.29 ú TTC (7.45%) 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 8 de la loi nÁ95-127 du 8 f®vrier 1995, lôavenant a ®t® soumis ¨ la 

Commission dôAppel dôOffres du 4 juin 2010 qui a ®mis un avis favorable. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  
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Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider lôavenant pr®sent® ci-dessus. 

 

110 ï Approbation du compte administratif 2009 ï Office de Tourisme 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

Le compte administratif de l'exercice 2009 est présenté en annexe. 

 

Les résultats s'établissent ainsi qu'il suit :  

 

 

 Investissement Exploitation 

Recettes       0.00 ú 171 892.01 ú 

Dépenses    5 496.00 ú  161 451.22 ú 

RÉSULTATS - 5 496.00 ú  + 10 440.79 ú 

 

Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à la majorité des voix moins deux 

abstentions. 

 

Madame QUELLARD, conformément à la législation, ne prend pas part au vote et demande à 

Madame MOUILLERON de procéder au vote. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur MAHE demande pourquoi il est nécessaire de représenter ces délibérations et à quoi 

correspond lôerreur de proc®dure ? 

 

Monsieur LE CAM indique que lors du précédent Conseil, Madame le Maire était restée dans 

la salle et avait particip® au vote, dôo½ le probl¯me de proc®dure. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  la majorit® des voix moins 8 abstentions, dôapprouver le Compte 

Administratif 2009 de lôOffice de Tourisme. 

 

111 ï Approbation du compte administratif 2009 ï Port de Plaisance 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Le compte administratif de l'exercice 2009 est présenté en annexe. 

 

Les résultats s'établissent ainsi qu'il suit :  
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 Investissement Exploitation 

Recettes 63 811.86 ú 345 820.83 ú 

Dépenses 69 419.63 ú  324 557.05 ú 

RÉSULTATS - 5 607.77 ú  + 21 263.78 ú 

 

Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Madame QUELLARD, conformément à la législation, ne prend pas part au vote et demande à 

Madame MOUILLERON de procéder au vote. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit®, dôapprouver le Compte Administratif 2009 du Port de Plaisance. 

 

112 ï Approbation du compte administratif 2009 ï lotissement « Le Clos du Ponant » 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Le compte administratif de l'exercice 2009 du lotissement "Le Clos du Ponant" est présenté en 

annexe. 

 

 

 Investissement Fonctionnement 

Recettes 0.00 ú  112 870.09 ú 

Dépenses 0.00 ú  384 963.51 ú 

RÉSULTATS 0.00 ú - 272 093.42 ú 

 

Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Madame QUELLARD, conformément à la législation, ne prend pas part au vote et demande à 

Madame MOUILLERON de procéder au vote. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit®, dôapprouver le Compte Administratif 2009 du lotissement « le Clos 

du Ponant ». 
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INFORMATION MARCHES PUBLICS 

Rapporteur : Monsieur LE CAM 

 

Procédure Adaptée 

 

La Commission des march®s a proc®d® ¨ lôexamen des march®s ci-dessous le : 

 

Ĕ 19 avril 2010 

 

-  Marché de fournitures et de services informatiques 

 

Lot n°1 ï fourniture, installation et maintenance du matériel 

Attribu® ¨ lôentreprise PENTASONIC (44 ï Nantes) pour un montant minimum de 5 000 

ú TTC et un montant maximum de 20 000 ú TTC 

 

Lot n°2 ï fournitures dôaccessoires informatiques, pièces informatiques et interventions 

Attribu® ¨ lôentreprise PENTASONIC (44 ï Nantes) pour un montant minimum de 200 ú 

TTC et un montant maximum de 1 000 ú TTC 

 

Ĕ 6 mai 2010 

 

-  Entretien ponctuel de lô®clairage public 

 

Attribu® ¨ lôentreprise MAINGUY (44 ï Guérande) pour un montant minimum de 5 000 ú 

TTC et un montant maximum de 60 000 ú TTC 

 

-  Réfection des étanchéités du groupe scolaire 

 

Attribu® ¨ lôentreprise OUEST COUVERTURE ENERGIE (44 ï Nantes) pour un 

montant de  

51 751.45 ú TTC 

 

-  Spectacles pyrotechniques des 14 juillet 2010 et 15 août 2010 

 

Attribu® ¨ lôentreprise FEERIE (44 ï Saint-Herblain) pour un montant de 10 758 ú TTC 

pour le 14 juillet 2010 et un montant de 10 758 ú TTC pour le 15 ao¾t 2010 

 

Ĕ 7 mai 2010 

 

-  Travaux dôabattage, dô®lagage et dôessouchement 

 

Attribu® ¨ lôentreprise DU BONSAI AU SEQUOIA (44 ï Oudon) pour un montant 

minimum de  

5 000 ú TTC et un montant maximum de 45 000.00 ú TTC 

 

-  Travaux de désherbage de voirie sans produit phytosanitaire  

 

Attribué à lôentreprise BERLIVET ATLANTIC PAYSAGES (44 ï Le Croisic) pour un 

montant minimum de 8 000 ú TTC et un montant maximum de 45 000 ú TTC 
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- Nettoyage mécanique et manuel des plages du littoral du Croisic 

 

Attribu® ¨ lôentreprise LA SAUR (44 ï La Baule) pour un montant minimum de 8 000 ú 

TTC et un montant maximum de 80 000 ú TTC 

 

QUESTIONS DIVERSES 

LES QUESTIONS SONT DIFFUSEES SUR LôECRAN 

 

Ĕ Questions de Monsieur VERNEAU 
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Madame ROUSSET : « LôAtlas de la biodiversit® sur les communes, la d®finition, côest 

connaître et protéger notre biodiversité. La proposition est très intéressante pour les 

communes qui nôont pas encore r®fl®chi ¨ la biodiversit®. La participation dôun service 

civique est également fort judicieuse pour intéresser les jeunes. Mais comme nous lôavons dit 

précédemment, toutes les propositions de cette Atlas sont pratiquement faites sur la commune. 

 

Je vais à nouveau vous en faire un petit résumé : Natura 2000 terre et mer, avec une étude 

déjà réalisée sur la faune et la flore à protéger, la ZNIEFF déjà établie, les zones humides et 

leurs biodiversité repérée, les inventaires complets du parc de Penn Avel avec la faune et la 

flore, la mise en place par Cap ATLANTIQUE de protections sur le Traict et les activités 

nautiques, nous allons également avoir une étude sur la qualités des eaux de baignade avec un 

profil des plages, Cap ATLANTIQUE va réaliser des documents sur le respect de la 

biodiversité (20 000 exemplaires distribués), lors de la réalisation des pelouses sommitales, 

nous avions r®pertori® toute la v®g®talisation dôorigine et la protection mise en place a permis 

de conserver ces végétaux, la lutte contre le baccharis et les plantes invasives se poursuit en 

partenariat avec lôassociation DECOS pour permettre aux esp¯ces naturelles de se 

r®approprier lôespace, etc é 

 

Il me semble que la Ville du Croisic a déjà réalisé son Atlas sur la biodiversité. Si toutefois 

nous avions dôautres ®tudes ou recherches ¨ faire, nous pourrions envisager de faire appel ¨ ce 

dispositif et nous prendrions contact avec la DREAL. Aujourdôhui, entre la Commune, Cap 

ATLANTIQUE et les associations, nous nôavons peut-être pas besoin de rajouter une couche 

au mille-feuille de toutes les études qui sont déjà existantes sur cette question. Si un jour nous 

en avons besoin, nous pourrons avoir recours ¨ cet Atlas, car côest un dispositif int®ressant sur 

lequel nous pouvons avoir des aides de lôEtat et la possibilit® de b®n®ficier du service civique 

pour les jeunes. Aujourdôhui, sur quel travail pourrions-nous les diriger puisque nous avons 


